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la zone à construire

Rourte de Canteloup
Cadastre Section AD numéro 128

Commune de BEYCHAC et CAILLAU  (33)

Echelle 1/1250

Février 2026

Suivi par CC
Responsable JMN

PROJET DE DIVISION - ESQUISSE 3 LOTS

D= H/2 avec un minimum de 5m

Zones humides à préserver  (minimum)
représentant 30% de la surface de la parcelle

Espaces verts à préserver selon OAP secteurSGE
1 Allée de Castillon
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

Espaces boisés classés

Zone aedificandi


